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 n° 292 693 du 8 août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. HALABI 

Rue Veydt, 28 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, et 

de l’ordre de quitter le territoire, pris le 6 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 2 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A LOMBAERT loco Me E. HALABI, avocate, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 1er février 2020. 

 

1.2. Le 19 mai 2021, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 10 juin 2021, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

Cette décision n’a pas fait l’objet d’un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : 

le Conseil).  
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1.3. Le 24 mars 2022, la partie requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

complétée le 30 décembre 2022.  

 

Le 6 janvier 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non fondée et a pris 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions, qui ont été notifiées à la partie requérante le 

24 janvier 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour (ci-

après : le premier acte attaqué) : 

 

« Motif : 

 

L’intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), compétent 

pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Pakistan, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 06.01.2023, le médecin de l’O.E. atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif du requérant. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

 - L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable. » 

 

2. Examen des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9ter, § 1er et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l’article 2 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980, de 

l’article 7 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, du « principe général de précaution, du devoir de minutie et de 

diligence », et de « la foi due aux actes, en particulier les certificats médicaux émis par des médecins 

agréés », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.1.2. Dans une première branche, première sous-branche, la partie requérante fait notamment grief à la 

partie défenderesse et au fonctionnaire médecin de ne pas avoir examiné la disponibilité au Pakistan du 

matériel basse vision dont l’ophtalmologue pourrait avoir besoin, ni sur l’accessibilité de ce matériel pour 
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réaliser les « examens ERG, OCT champ visuel et autofluorescence » alors que ces technologies sont 

indispensables au suivi de sa condition.  

 

Reproduisant ensuite un extrait d’un arrêt du Conseil et de l’avis du fonctionnaire médecin à propos de 

l’hôpital Al Shifa Trust Eye Hospital, elle expose qu’une section du site internet de l’hôpital énonce les 

différentes pathologies rétiniennes qui sont traitées par ce département, à savoir « la dégénérescence 

maculaire, la rétinopathie diabétique, les maladies maculaires liées à l’âge (DMLA), le décollement 

complexe de la rétine, les maladies vasculaires rétiniennes et les traumatismes du segment postérieur », 

mais que la rétinite pigmentaire n’est pas reprise parmi les pathologies traitées par ce centre spécialisé. 

Ajoutant que les ophtalmologues travaillant pour cet hôpital ne sont pas des ophtalmologues génétiques, 

que le matériel disponible dans cet établissement ne suffit pas au suivi de sa pathologie et qu’il n’existe 

aucun ophtalmologue spécialisé en génétique au Pakistan, elle fait valoir avoir été suivie en Belgique par 

le Docteur A.M., ophtalmologue spécialisé en génétique et le Docteur L., spécialiste en ophtalmologie 

génétique et électrophysiologie visuelle et « que la proximité d’un hôpital super spécialisé est indiqué 

comme l’Hôpital UGent ou UBruxelles ». 

 

Par ailleurs, faisant valoir avoir fourni des attestations établies par des ophtalmologues spécialisés au 

Pakistan permettant d’établir « qu’il n’existe aucun traitement ou thérapie de soutien au Pakistan » et que 

ces attestations n’ont pas été prises en compte par la partie défenderesse, elle soutient que le certificat 

médical établi par le Docteur L. le 30 janvier 2023 « énonce que des aides optiques sont indiquées et 

qu’un suivi régulier doit être effectué sans quoi les complications ne seraient pas détectées, complications 

qui impliquent la cataracte et le glaucome et que les aides optiques doivent également être adaptées en 

fonction », que ce dernier estime que ces soins représentent la seule chance pour elle de développer une 

vie normale et qu’il estime que la seule chance pour elle serait de rester en Belgique pour profiter des 

thérapies génétiques futures qui pourront l’aider. 

 

2.1.3. Dans une deuxième sous-branche de la deuxième branche du premier moyen, à propos de 

l’affirmation du fonctionnaire médecin selon laquelle « le certificat circonstancié du 01/12/2022 [de 

l’ophtalmologue de la partie requérante, le Docteur M.], confirme qu’il n’y a pas de traitement et qu’il va 

progressivement perdre la vue », la partie requérante soutient que les certificats médicaux complétés par 

le Docteur M. permettent d’établir que le pronostic avec le traitement approprié sera variable en fonction 

du gène causal, que pour ce faire le suivi régulier d’un ophtalmologue spécialisé en génétique est 

nécessaire, que des examens réguliers par OCT champ visuel, ERG et auto-fluorescence doivent être 

réalisés et que bien que ce dernier ait confirmé que la maladie était incurable, il estime également que la 

progression de la maladie peut être ralentie par le traitement, et que ce traitement pourrait évoluer 

différemment en fonction du gène identifié.  

 

Elle ajoute que les examens et soins prescrits par le Docteur M. peuvent considérablement influencer son 

mode de vie et qu’un suivi professionnel tel que disponible en Belgique peut lui éviter la cécité totale, 

qu’un tel suivi n’est pas envisageable au Pakistan et que son renvoi au pays d’origine aurait inévitablement 

pour conséquence une évolution très rapide de sa maladie vers une cécité totale.  

 

2.2.1. A titre liminaire, sur le premier moyen, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Or, en 

l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière le premier acte attaqué violerait 

l’article 2 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 et l’article 7 de l’arrêté royal du 

17 mai 2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 

décembre 1980. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions. 

 

2.2.2.1. Sur le reste du premier moyen, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, 

§ 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise du premier acte attaqué, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 
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renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin 

désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

  

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les 

traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement 

« appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont 

la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par la partie requérante. Elle n’implique que l’obligation d’informer la partie 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par 

conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

Il précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le cadre des recours qui lui sont 

soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., 

n°147.344, 6 juillet 2005).  

 

Le Conseil rappelle enfin que le principe général de bonne administration, selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, découle 

de la volonté implicite du constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire.  

 

En ce sens, la partie défenderesse est tenue à un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation duquel 

découle une obligation de minutie et de soin, en telle sorte qu’ « [a]ucune décision administrative ne peut 

être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé 

des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir 

de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à 

récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les 

éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de cause, après avoir 

raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE n° 221.713 

du 12 décembre 2012). 

 

Il incombe donc à la partie défenderesse de procéder à un examen complet des données de l’espèce et 

de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause. 

 

2.2.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur un avis du 

fonctionnaire médecin, daté du 6 janvier 2023, lequel indique, en substance, que la partie requérante 

souffre d’une « Rétinite pigmentaire » et d’une « myopie sévère », pathologies nécessitant un suivi en 

ophtalmologie. Le fonctionnaire médecin a toutefois estimé que « [l]a rétinite pigmentaire est une maladie 

génétique d’évolution progressive » pour laquelle il n’existe actuellement pas de « traitement curatif (ni en 

Belgique ni ailleurs !) », que la vue de la partie requérante « va donc malheureusement s’altérer quel que 

soit le pays de résidence vu qu’il n’y a pas de traitement curatif confirmé à ce jour » et qu’il existe au 
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Pakistan « des cliniques offrant des technologies de pointe pour les diagnostics et impliquées dans la 

recherche ». Elle en conclut que « le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. D’un 

point de vue médical il n’y a donc pas de contre-indication à un retour au pays d’origine. Il n’existe pas de 

traitement ».  

 

2.2.2.3. A titre préalable, en ce qui concerne le certificat médical établi par le Docteur L., en date du 30 

janvier 2023, le Conseil observe que cet élément est postérieur à l’adoption du premier acte attaqué, le 6 

janvier 2023. Il rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des 

éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 

2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 

février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). Il ne saurait dès lors être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cet élément dans la motivation du premier acte attaqué. 

 

2.2.2.4. S’agissant de l’avis du fonctionnaire médecin selon lequel il n’existe pas de traitement curatif à la 

maladie de la partie requérante en Belgique, le Conseil rappelle qu’eu égard aux termes et à la finalité de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, les traitements à prendre en considération par le médecin 

fonctionnaire, pour apprécier le bienfondé d’une demande d’autorisation de séjour formulée sur la base 

de cette disposition, sont l’ensemble des mesures appliquées par un professionnel de la santé à la 

personne pour laquelle la demande d’autorisation de séjour a été introduite et vis-à-vis de la maladie 

l’affectant et invoquée dans cette demande ou ses compléments, afin de l’aider soit à en guérir, soit d’en 

soulager les symptômes ou encore d’en prévenir l’apparition, pour autant qu’en l’absence de ceux-ci 

l’intéressé encourt un risque réel de traitement inhumain ou dégradant.  

 

En effet, il ne ressort ni de la loi ni des travaux préparatoires que le législateur aurait entendu restreindre 

la notion de « traitement adéquat » au seul traitement à visée « curative » en écartant notamment 

 le traitement qui viserait à ralentir la progression d’une pathologie grave et inéluctable ou le traitement de 

« confort » qui permettrait de réduire les souffrances induites par une pathologie incurable, la seule 

condition étant que le demandeur « souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». 

  

Dès lors, en estimant que la vue de la partie requérante « va donc malheureusement s’altérer quel que 

soit le pays de résidence vu qu’il n’y a pas de traitement curatif confirmé à ce jour », le fonctionnaire 

médecin ajoute une condition à la loi et ne tient pas suffisamment compte du certificat médical type du 

Docteur A.M. du 22 mars 2022 qui expose que le traitement disponible en Belgique a pour résultat 

d’ « éviter les complications et augmenter l’autonomie » et que les complications possibles sont la cécité 

et une perte d’autonomie ».  

 

2.2.2.5. Par ailleurs, la partie requérante avance dans sa requête que le certificat médical type rédigé par 

le spécialiste en ophtalmologie, le Docteur A.M. qui assure son suivi, précise que son état de santé 

requiert un suivi auprès d’un service d’ « ophtalmologie génétique » et qu’il n’existe aucun ophtalmologue 

spécialisé en génétique au Pakistan.  

 

A cet égard le Conseil constate que s’il ressort bien des certificats médicaux types du 22 mars 2022 et du 

1er décembre 2022, que le Docteur A.M. mentionne la nécessité pour la partie requérante d’être suivie 

dans des établissements d’ « ophtalmologie génétique » (une fois tous les six mois), il ne ressort en 

revanche pas de l’avis médical du 6 janvier 2023 que le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse 

ait pris cette spécialité en considération, se contentant à cet égard de vérifier la disponibilité de 

consultations en ophtalmologie au Pakistan (Requête MedCOI AVA 15619 et lien vers le site internet du 

Al-Shifa Trust Eye Hospital). Or, le Conseil observe, à l’instar de la partie requérante, que le site internet 

du Al Shifa Trust Eye Hospital ne fait pas mention du traitement de la rétinite pigmentaire, ni de la 

disponibilité, dans ses services, d’ophtalmologues génétiques et que le matériel disponible dans cet 

établissement ne suffit pas au suivi de sa pathologie.  

 

Cette observation est confirmée par l’attestation du 16 décembre 2021 du Docteur Z., chirurgien oculaire 

du IMCT Railway General Hospital à Rawalpadi, au Pakistan, qui déclare que la partie requérante 

« souffre de rétinite pigmentaire […] » et qu’ « il n’existe aucun traitement ni de thérapie de soutien au 

Pakistan » et par l’attestation du 30 décembre 2021 du Docteur L., « Medical Superintendent » au D.H.Q. 

Hospital Mandi Banhauddin, au Pakistan, qui déclare que la partie requérante « souffre de rétinite 

pigmentaire […] » et qu’ « il n’existe aucun traitement ni de thérapie de soutien au Pakistan ». Ces 
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attestations n’ont par ailleurs pas été prises en compte par la partie défenderesse dans son évaluation de 

la disponibilité du suivi en ophtalmologie génétique au Pakistan.  

 

A cet égard, le Conseil estime que la partie défenderesse, vu la teneur des attestations qui lui ont été 

transmises, aurait dû davantage investiguer et s’assurer que les soins dispensés dans les structures 

proposées par le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse étaient adaptés et disponibles pour la 

partie requérante qui a besoin d’un suivi spécifique, et ce, notamment au vu des conséquences graves 

détaillées dans le certificat médical susvisé que l’arrêt de son traitement peut accélérer, à savoir la cécité 

totale.  

 

A titre surabondant, le Conseil constate que la demande visée au point 1.3. du présent arrêt ne se retrouve 

pas au dossier administratif. 

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse s’est abstenue de prendre en compte l’ensemble des traitements et 

suivis nécessaires à la partie requérante en violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et du 

devoir de minutie. 

 

2.3. Les arguments développés en termes de note d’observations par la partie défenderesse n’énervent 

en rien ces constats dans la mesure où elle se contente de reproduire les éléments mentionnés dans 

l’avis du fonctionnaire médecin, mais n’apporte aucune réponse au fait que la disponibilité du suivi 

d’ophtalmologie génétique au Pakistan n’est pas vérifiée. 

 

2.4.1. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris, notamment, de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 et du devoir de minutie est fondé et suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y 

a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de la requête relatifs à cette décision qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus. 

 

2.4.2. S’agissant du second acte attaqué, le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif (par 

le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette 

annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des 

décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il y a, par conséquent, lieu de considérer que la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante 

est à nouveau pendante suite à son annulation par le présent arrêt. 

 

Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre 

des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse reste 

tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui 

incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous 

les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue. 

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également le second acte 

attaqué pour permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, 

pris le 6 janvier 2023, sont annulés. 
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Article 2  

 

La demande de suspension est sans objet.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit août deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


